
Département des Yvelines 
CCAS de Coignières 

DÉLIBÉRATION N°251217-11 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 

Séance du 17 décembre 2025 

Le 17 décembre 2025, à 18h30, le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de la commune de Coignières s'est réuni en salle du Conseil Municipal, sur 
convocation transmise le 11 décembre 2025, dans les conditions réglementaires sous la 
présidence de Monsieur Marc MONTARDIER, Vice-Président du CCAS en remplacement du 
Président excusé. 

Étaient présents: M. Marc MONTARDIER, Mme Eve MOUTTOU, M. Olivier RACHER, 
Mme Catherine JUAN, M. Xavier GIRARD, Mme Mariette AIN, Mme Catherine 
BEDOUELLE, M. Paul CHEVALLIER, Mme Elisabeth JACQUEMIN, Mme Angélique 
KRIMAT, Mme Anne­Marie LHUILLIER

Étaient représentés : M. Didier FISCHER, Mme Sophie PIFFARELL Y, Mme Yasmine 
DONMEZ, M. Jean-Maurice L'HÔTELLIER

Etaient absents: M. Nicolas GROS DAILLON, M. Denis LARGETEAU 

Mme Anne-Marie LHUILLIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

POINT N°11 : PROGRAMMATION ET MISE EN ŒUVRE DES THES DANSANTS 
2026 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de l'action sociale et des familles notamment son article L 123-5 ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L 123-5 du Code de l'action 
sociale et des familles, le CCAS anime une action générale de prévention et de 
développement social dans la commune, peut intervenir sous forme de prestations en 
espèces ou en nature et, enfin, peut participer à l'instruction de certaines demandes d'aide 
sociale et transmet celles dont l'instruction incombe à une autre autorité ; 

Considérant la volonté du CCAS dans le cadre de la politique sociale de la municipalité, de 
mettre en œuvre toutes actions en faveur des personnes âgées ; 

Considérant la volonté des membres du Conseil d'Administration du Centre Communal 
d'Action Sociale de reconduire les après-midis dansants aux salons Antoine de Saint­
Exupéry en 2026, sur une période comprenant 4 dates à savoir : 

• Jeudi 5 février 2026
• Jeudi 21 mai 2026
• Jeudi 17 septembre 2026
• Jeudi 19 novembre 2026

Considérant que des billets d'entrée, ainsi que des boissons, des pâtisseries et/ou 
viennoiseries seront proposés à la vente aux participants à l'occasion de ces thés dansants 

Considérant que l'animation de ces thés dansants sera encadrée par le CCAS et réalisée par 
des orchestres et des taxi-danseurs. 
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Département des Yvelines 
CCAS de Coigniéres 

DÉLIBÉRATION N°251217-12 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU CCAS 

Séance du 17 décembre 2025 

Le 17 décembre 2025, à 18h30, le Conseil d'Administration du Centre Communal d'Action 
Sociale de la commune de Coignières s'est réuni en salle du Conseil Municipal, sur 
convocation transmise le 11 décembre 2025, dans les conditions réglementaires sous la 
présidence de Monsieur Marc MONTARDIER, Vice-Président du CCAS en remplacement du 
Président excusé. 

Étaient présents: M. Marc MONTARDIER, Mme Eve MOUTTOU, M. Olivier RACHER, 
Mme Catherine JUAN, M. Xavier GIRARD, Mme Mariette AIN, Mme Catherine 
BEDOUELLE, M. Paul CHEVALLIER, Mme Elisabeth JACQUEMIN, Mme Angélique 
KRIMAT, Mme Anne­Marie LHUILLIER

Étaient représentés: M. Didier FISCHER, Mme Sophie PIFFARELL Y, Mme Yasmine 
DONMEZ, M. Jean-Maurice L'HÔTELLIER

Etaient absents : M. Nicolas GROS DAILLON, M. Denis LARGETEAU 

Mme Anne-Marie LHUILLIER est désignée pour remplir les fonctions de secrétaire de séance. 

POINT N°12: ACTUALISATION DU LIVRET D'ACCEUIL DE LA RESIDENCE AUTONOMIE 
LES MOISSONNEURS ET DE SES ANNEXES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l'Action Sociale et des Familles, 

Vu la Loi 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et médico-sociale, 

Vu la Loi relative à l'adaptation de la société au vieillissement (ASV) du 28 décembre 2015 
(article 10), 

Vu l'Arrêté du 15 avril 2008 relatif au contenu du livret d'accueil des établissements médico­
sociaux, 

Vu l'avis favorable du Conseil de vie sociale du 19 novembre 2025. 

Considérant que le livret d'accueil constitue un document essentiel décrivant l'organisation 
de la structure ainsi que les prestations fournies par l'établissement, 

Considérant que la révision périodique de ce document permet d'assurer sa conformité avec 
la législation en vigueur et de répondre aux besoins des résidents. 






